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Contrat-cadre relatif à la fourniture de prestations 
dans le domaine informatique 
fondé sur l'adjudication d'un marché public 

(21098) 104 QRM-22 
Publié sur la plateforme www.simap.ch (n°  le Sélectionner la date) 

conclu entre la Confédération suisse, agissant par: 

Office fédéral des constructions et de la logistique 
Domaine logistique 
Fellerstrasse 21 
3003 Berne  

appelé ci-après «service d'achat» 

pour 

Chancellerie fédérale suisse (ChF) 
Secteur Transformation numérique et gouvernance de l’informatique (TNI) 
Schwarztorstasse 53 
3003 Berne 

appelée ci-après «service demandeur», appelée aussi ci-après séparément ou conjointement «adjudi-
cateur» 

et l’entreprise 

Indiquer la désignation exacte de l’entreprise 
Indiquer l'adresse 
Indiquer le NPA / le lieu 
 

appelée ci-après «entreprise»  

 

Département fédéral des finances DFF 
Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL 
Domaine logistique 
Division informatique 

http://www.simap.ch/
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1 Contexte, description du projet et buts 
En réponse à l'appel d'offres publié le Sélectionner la date avec les documents complémentaires sur 
la plateforme www.simap.ch www.simap.ch, l'entreprise a présenté une offre portant sur les presta-
tions demandées par l'adjudicateur. Par publication n° Indiquer le numéro publiée sur www.simap.ch 
le Sélectionner la date, elle a remporté le marché. Les conditions contractuelles sont réglées dans le 
présent contrat-cadre et dans les autres éléments qui en font partie intégrante. 

Les projets à réaliser ne peuvent être que partiellement définis au moment de la conclusion du contrat. 
C'est pourquoi les parties conviennent d'un contrat-cadre. 

Sur la base du présent contrat-cadre, l'entreprise et le service demandeur concluent, aux fins de la 
réalisation de projets particuliers, des contrats spécifiques portant sur la fourniture de services. L'obli-
gation de fournir des prestations relevant de projets particuliers naît uniquement de ces contrats spéci-
fiques; il ne résulte donc du présent contrat-cadre aucune obligation d'achat de la part de l'adjudica-
teur, ni aucune obligation de prestations de la part de l'entreprise.  

2 Objet du contrat 
Le présent contrat-cadre règle les droits et les obligations fondamentaux des parties relatifs à la four-
niture de prestations dans le domaine de la gestion de la qualité et des risques.  

Il vise en particulier à définir un processus coordonné de réalisation des projets particuliers et à har-
moniser les procédures s'appliquant aux relations d'affaires actuelles et à venir des parties. 

3 Éléments du contrat 
En cas de contradictions, les dispositions du présent contrat-cadre priment celles de tout autre contrat 
spécifique et avenant, à moins que les parties ne prévoient expressément dans ces derniers des 
règles dérogeant au contrat-cadre et signalées comme telles. 

Au reste, font partie intégrante du présent contrat-cadre, dans l'ordre de priorité suivant: 

 le présent contrat-cadre, y compris ses éventuels avenants; 

 les annexes du présent contrat-cadre; 

 l'appel d'offres et sa documentation (en particulier le cahier des charges) relatifs au pro-
jet (21098)  104 QRM-22 ;  

 tous les contrats spécifiques, y compris leurs éventuels avenants; 

 toutes les annexes des contrats spécifiques, y compris leurs éventuels avenants; 

 les conditions générales (CG) de la Confédération applicables en fonction des presta-
tions convenues dans le contrat spécifique concerné, à savoir les:  

- CG pour les services informatiques (édition d'octobre 2010, état de janvier 2021) 

 l'offre de l'entreprise du Sélectionner la date et son offre complémentaire du Sélection-
ner la date 

En cas de contradiction entre les différents éléments constitutifs du contrat, ceux-ci s’appliquent dans 
l’ordre de priorité ci-dessus. En cas de contradictions entre des annexes du même niveau hiérar-
chique, les dispositions les plus récentes priment les plus anciennes. 

L'offre de l'entreprise ne doit pas modifier les autres éléments du contrat; elle ne contribue qu'à préci-
ser les points qui n'y font pas l'objet d'une réglementation suffisante. 

En signant le présent contrat, les parties confirment qu’elles disposent des documents contractuels 
susmentionnés déjà existants et qu’elles les reconnaissent dans l’ordre indiqué. 

Les conditions générales de l'entreprise ne sont pas applicables. 

4 Relation entre le contrat-cadre et les contrats spécifiques 
Le présent contrat-cadre ne fonde pour l'adjudicateur aucune obligation de recourir à des prestations 
de l'entreprise, quelles qu'elles soient (en particulier aucune obligation d'acquisition ou d'acquisition 

http://www.simap.ch/
http://www.simap.ch/
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minimale, ni autre obligation similaire). Une telle obligation naît uniquement de la conclusion entre les 
parties d'un contrat spécifique établi dans le respect des dispositions du présent contrat-cadre. 

La conclusion d’un contrat spécifique valable engageant les parties a pour condition préalable la vali-
dité du présent contrat-cadre.  

La fin du présent contrat-cadre n'entraîne pas celle des contrats spécifiques conclus sur sa base et 
pendant sa durée de validité. Le cas échéant, les dispositions du présent contrat-cadre sont réputées 
faire partie intégrante des contrats spécifiques fondés sur lui jusqu'à la fin de ces derniers. 

Les contrats spécifiques sont en principe conclus pour la durée des projets particuliers. Cela signifie 
que des contrats spécifiques peuvent être conclus pour une durée dépassant celle du présent contrat-
cadre, mais de deux ans au plus. 

5 Prestations de l'entreprise 

5.1 Description des prestations 
L'entreprise fournit les prestations convenues dans le contrat spécifique conclu avec le service de-
mandeur en relation avec des mandats dans le domaine des services de gestion de la qualité et des 
risques, conformément à l’appel d’offres QRM-22. L’objet des prestations est décrit au ch. 3.2 du ca-
hier des charges 

Les prestations à fournir par l'entreprise pendant la durée du contrat-cadre comprennent: 

Mandat de base:  
Aucun 

Options:  
Prestations dans le domaine des services de gestion de la qualité et des risques. 

La nature, le contenu et l'étendue des prestations de l'entreprise, ainsi que les prix, les délais, le lieu 
d'exécution et les éventuels autres points convenus, sont stipulés dans le contrat spécifique. L'adjudi-
cateur peut recourir à tout ou partie des prestations faisant l'objet des options ou ne pas y recourir du 
tout. 

5.2 Procédure de mini-tender  
La négociation et la conclusion d'un contrat spécifique obéissent à la procédure de mini-appel d’offres 
(mini-tender) décrite ci-dessous.  

1. Le service demandeur rédige une description aussi détaillée que possible des exigences, compre-
nant en particulier une description précise des prestations à fournir ainsi que des objectifs et des 
résultats à atteindre lors de chaque mini-tender subséquent. En fonction des prestations néces-
saires, les collaborateurs prévus pour leur exécution peuvent avoir des exigences particulières à 
satisfaire. Pour le reste, le soumissionnaire reste libre d’atteindre les résultats et les objectifs visés 
comme il l’entend.  Le service demandeur envoie la description des prestations à fournir aux adju-
dicataires par voie électronique, sous la forme d’une demande d’offres. Les prestations requises 
doivent être fournies soit par collaborateur (max. 1743 heures par personne/par an) soit comme 
mandat global (max. 10 000 par an). Les options et/ou les exigences impératives concernant les 
collaborateurs ou la fourniture des prestations sont précisées au moment du mini-tender. En géné-
ral, les prestations figurent comme spécifications (de base) et sont envoyées à l'entreprise avec la 
demande d'offre. Il peut y avoir des mini-tenders liés, le premier portant sur l’établissement de la 
prestation et le deuxième portant sur une expertise, à titre de 2e avis ou d’audit. Le soumission-
naire qui gagne le premier mini-tender est par conséquent exclu de l’adjudication du 2e, publié par 
la suite. De telles interdépendances dans l’adjudication doivent être mentionnées, dans les 
mêmes termes, dans les mini-tenders à publier l’un à la suite de l’autre. 

2. L'entreprise présente par voie électronique dans un délai approprié une offre contenant les indica-
tions suivantes: 

 une description des prestations et de la procédure, fondée sur le cahier des charges et 
le catalogue des exigences du mii-tender ;  
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 une confirmation du respect des critères d’aptitude et des spécifications techniques de 
l’appel d’offres OMC ;  

 une confirmation de sa disponibilité conformément au calendrier et à la planification des 
capacités fixés par le service demandeur ; 

 son tarif horaire : le soumissionnaire ne peut pas offrir dans le mini-tender un tarif ho-
raire supérieur à celui offert dans l’appel d’offres OMC ; 

 une liste des collaborateurs prévus pour l’exécution des prestations et/ou des projets de 
référence ; les collaborateurs peuvent, mais ne doivent pas forcément, être les per-
sonnes-clés mentionnées dans l’appel d’offres OMC. 

Remarque: aucune indemnité n'est versée pour l'établissement de l'offre. 
3. Les offres remises correctement par voie électronique sont évaluées. Le soumissionnaire qui ob-

tient le plus grand nombre de points reçoit le mandat. A égalité des points, le soumissionnaire qui 
a déposé l’offre en premier obtient le mandat : la date et l’heure d’arrivée de l’offre remise par voie 
électronique sont déterminantes. 

4. Si l’adjudicataire de l’appel d’offres doit renoncer au marché pour de justes motifs, celui-ci est re-
mis au concours entre les participants au mini-tender et le résultat est communiqué par voie élec-
tronique à tous les adjudicataires de l’appel d’offres OMC. 

5. Les soumissionnaires non retenus lors du mini-tender peuvent demander dans les 10 jours un dé-
briefing oral au service demandeur. Dans des cas justifiés, ils peuvent demander au service de-
mandeur de l’appel d’offres OMC d’examiner le cas et de faire procéder à un débriefing oral. La 
procédure de mini-tender ne connaît pas de voies de droit. Les décisions du service demandeur 
de l’appel d’offres OMC sont définitives. 

6. Le service demandeur établit le contrat spécifique, qui contient des informations sur la facturation, 
et l’envoie à l’adjudicataire pour signature. Les travaux débutent au plus tôt lorsque les deux par-
ties ont signé le contrat. La durée du contrat spécifique est indépendante de celle du contrat-
cadre. Elle dépend du projet concret. En cas de retards, le contrat spécifique peut donc être pro-
longé ou adapté si le projet est modifié. 

Remarques: 
Le contrat spécifique peut renvoyer à tout moment à d'autres documents, notamment à des normes, à 
des prescriptions de l’administration fédérale, à des spécifications, au cahier des charges, à l’offre, à 
des fiches techniques, etc. 

Les dispositions particulières au mandat sont arrêtées dans le contrat spécifique concerné. L’adjudica-
teur se réserve le droit de confier à l’adjudicataire initial du mini-tender des mandats complémentaires, 
des développements, des projets de mise en œuvre ou des prestations supplémentaires, dans une 
mesure modérée. Ces mandats complémentaires, dont le volume, en règle générale, ne dépasse pas 
la valeur du mandat initial, peuvent également être confiés lorsque des projets supérieurs, tels que 
des programmes ou des projets-clés, entraînent des adaptations et des retards inévitables dans les 
projets subordonnés. La prolongation ne peut pas dépasser 5 ans. 

6 Assurance de la qualité 
Le service demandeur (chef de projet ou hiérarchie) évalue périodiquement (au moins semestrielle-
ment) la qualité des prestations de l'entreprise et des collaborateurs qui exécutent la prestation, en 
relation avec le projet pour lequel celle-ci travaille; les résultats des évaluations sont discutés entre les 
personnes-clés des parties au contrat compétentes sur les plans technique et commercial.  

Les critères d'évaluation déterminants sont les suivants: 
• respect des délais et du budget; 
• qualité des livraisons / des prestations; 
• qualité des collaborateurs; 
• qualité des offres dans la procédure de mini-tender; 
• documentation des résultats des prestations; 
• rapport qualité-prix. 
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Les différentes évaluations sont regroupées en une évaluation globale qui rend compte de la satisfac-
tion donnée par le bailleur de services durant la période considérée. Si les constations ne peuvent être 
réglées à l’amiable, la procédure d’intervention par paliers peut être appliquée. 

7 Obligations de collaboration du service demandeur 
Les obligations de collaboration du service demandeur sont les suivantes: 

Fournir toutes les informations, données, noms des interlocuteurs, nécessaires à l’exécution du con-
trat, pour autant que l’entreprise n’y ait pas accès. Au besoin, des obligations de collaboration supplé-
mentaires peuvent être convenues dans le contrat spécifique.  
 

8 Personnes-clés 
Du côté de l'entreprise, la responsabilité générale incombe à (interlocuteur unique, SPOC): 

Nom / prénom  Indiquer les nom et prénom 
Fonction Indiquer la fonction 
Courriel Indiquer l’adresse électronique 
No de tél. Indiquer le n° de téléphone 

Nom de la personne clé de l'entreprise 

Du côté du service demandeur, la responsabilité générale incombe à: 

Nom / prénom  Indiquer les nom et prénom 
Fonction Indiquer la fonction 
Courriel Indiquer l’adresse électronique 
No de tél. Indiquer le n° de téléphone 

Nom de la personne clé auprès du service demandeur 

Les collaborateurs qui exécutent la prestation et les personnes-clés de l'entreprise sont indiqués dans 
l'offre de l'entreprise et dans le contrat spécifique concerné. 
Tout remplacement spontané par l'entreprise de collaborateurs qui exécutent la prestation ou de per-
sonnes-clés requiert l'autorisation préalable du service demandeur. 

9 Procédure d’intervention par paliers 
Les éventuels différends sont réglés selon la procédure d'intervention par paliers ci-dessous. 
Paliers chez l'adjudicateur 

Paliers Intéressés 
1 Chef de projet 
2 Chef de projet du côté du mandant 
3 Direction 

Paliers chez l'adjudicateur 

Paliers au sein de l'entreprise: 

Paliers Intéressés 
1 Indiquer la fonction au sein de l'entreprise, l'échelon hiérarchique et éventuelle-

ment le nom et le prénom 
2 Indiquer la fonction au sein de l'entreprise, l'échelon hiérarchique et éventuelle-

ment le nom et le prénom 
3 Indiquer la fonction au sein de l'entreprise, l'échelon hiérarchique et éventuelle-

ment le nom et le prénom 
Paliers au sein de l'entreprise 

La procédure d'intervention par paliers n'a pas d'influence sur la réglementation des droits de signa-
ture. Dès qu'un accord est trouvé, il y a lieu, si cet accord exige de modifier le contrat ou d'en faire une 
interprétation juridiquement contraignante, de le faire approuver en temps utile par les personnes 
ayant le droit de signature auprès de chaque partie. 
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Si aucun accord n'est trouvé dans un délai de 30 jours à un palier donné, chaque partie a le droit de 
porter le différend par écrit au palier supérieur ou, après que le dernier palier a été atteint, devant le 
tribunal compétent. À cette fin, les indications suivantes doivent au moins être fournies: objet du diffé-
rend, cause du point de vue de la partie concernée, effets sur le rapport prix/prestations et proposi-
tions de règlement ou d'approches susceptibles de conduire à un règlement. 

Les parties se servent de cet instrument de bonne foi, avec pour objectif commun de régler leurs diffé-
rends à l'amiable. Chaque partie assume ses propres frais. 

Il n’y a pas lieu d’ouvrir une procédure d'intervention par paliers si celle-ci est manifestement dépour-
vue de sens ou d’utilité (faillite de l'entreprise, rupture du rapport de confiance entre les parties, etc.). 

10 Gestion des modifications (modifications des prestations) 
Lors de l'exécution des contrats spécifiques, les parties peuvent demander à tout moment par écrit 
des modifications des prestations convenues. Lorsque le service demandeur souhaite une modifica-
tion, l'entreprise lui communique par écrit dans les 10 jours ouvrables si elle est possible et quelles 
répercussions elle aurait en particulier sur les prestations à fournir, sur la rémunération et sur les dé-
lais. Le service demandeur décide ensuite dans un même délai de la réalisation ou non de la modifica-
tion. Si c'est l'entreprise qui souhaite une modification, le service demandeur en accepte ou refuse la 
demande dûment motivée également dans un délai de 10 jours ouvrables. 

La modification des prestations et l'éventuelle adaptation de la rémunération, des délais et d'autres 
points du contrat sont consignées sous forme d'avenant au contrat spécifique avant l'exécution. 

Le plafond des coûts ou le prix ferme stipulé dans le présent contrat ou dans les contrats spécifiques 
respectifs ne peut être dépassé. 

11 Lieu d’exécution 
Le lieu d'exécution est l'adresse ci-dessous du service demandeur. D’éventuelles dispositions déroga-
toires peuvent être convenues dans le contrat spécifique. 

Chancellerie fédérale suisse (ChF), Secteur Transformation numérique et gouvernance de l‘informa-
tique (TNI), 3003 Berne 

12 Délais 
Si les délais convenus dans le contrat spécifique sont expressément désignés comme entraînant la 
demeure, les dispositions ci-dessous s'appliquent : 

• Si un délai expire sans avoir été utilisé, l'entreprise tombe automatiquement en demeure, au-
trement dit sans sommation préalable de la part du service demandeur. 

• Si l'entreprise tombe en demeure, elle est redevable de la peine conventionnelle prévue dans 
les dispositions des conditions générales applicables au contrat spécifique (cf. ch. 3). 

13 Rémunération 
L'entreprise fournit les prestations conformément au présent contrat-cadre et au contrat spécifique 
concerné, selon les modalités suivantes:  

• soit à prix ferme (y c. le calcul de la charge de travail en heures par groupe professionnel); 
• soit en régie, jusqu'à concurrence d'un montant déterminé (plafond des coûts) ; les tarifs ho-

raires applicables sont indiqués dans l'offre présentée par l’entreprise lors de la procédure 
de mini-tender. 

Le volume maximal de toutes les prestations pouvant être mises au concours en vertu du présent con-
trat-cadre résulte des données d'adjudication publiées dans le système d'information sur les marchés 
publics en Suisse www.simap.ch: 

Rémunération des options: 
20 000 000 francs (hors TVA).  
Tarif horaire maximum :Indiquer le montant francs (hors TVA). 
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Tous les prix s’entendent hors taxe sur la valeur ajoutée (TVA), qui s’applique au taux en vigueur au 
moment de la facturation. 

Les prix incluent tous les frais accessoires (frais, assurances, cotisations aux assurances sociales, 
frais de communication, frais de déplacement, repas, etc.). Ceux-ci doivent être présentés séparément 
si le mini-tender l'exige. 

Les réserves suivantes s'appliquent: 

• l'entreprise ne peut exiger que le service demandeur mette au concours des prestations jus-
qu'à atteindre le volume d'achat maximal ci-dessus; 

• seules sont rémunérées les prestations fournies et réceptionnées conformément au contrat 
spécifique ;  

• le service demandeur se réserve le droit de faire exécuter les prestations faisant l’objet du 
présent contrat-cadre et des contrats spécifiques fondés sur ce dernier au profit d’autres ser-
vices demandeurs de l’administration fédérale. 

La mise au concours des prestations est subordonnée à la disponibilité des crédits nécessaires. 

En cas de prestations fournies en régie avec plafond des coûts:  
L'entreprise établit un rapport rendant compte de toutes les heures de travail accomplies, visé par les 
deux parties. Ce rapport indique l'heure exacte du début du travail ainsi que la nature et la durée de 
ce dernier. Le rapport, signé par l'entreprise, est fourni spontanément au service demandeur dans les 
10 jours ouvrables suivant la fin d'un mois. Le paiement est exécuté sous réserve de l’approbation du 
rapport par le service demandeur. Celle-ci doit intervenir dans les 10 jours suivant la réception du rap-
port, pour autant que le mandant n'émette aucune réserve. Les éventuelles réserves doivent être 
communiquées par écrit à l'entreprise dans les 10 jours ouvrables suivant la réception du rapport. 

14 Facturation / plan de paiement 
https://www.e-rechnung.admin.ch/f/index.php  

La facturation est définie dans le contrat spécifique. Sous réserve d'accord contraire ou complémen-
taire, les dispositions suivantes s'appliquent: 

 en cas de prestations fournies en régie avec plafond des coûts: l'entreprise établit des 
factures électroniques mensuelles, auxquelles elle joint les rapports de prestations ap-
prouvés, en format PDF ; le service demandeur effectue le paiement après avoir ap-
prouvé les rapports de prestations ; 

 en cas de prestations fournies à prix ferme: l'entreprise établit la facture après approba-
tion de tous les rapports / du rapport final ; 

 en cas de prestations fournies à prix ferme avec plan de paiement: l'entreprise établit 
des factures électroniques pour les paiements partiels ressortant du plan de paiement 
stipulé dans le contrat spécifique, aux conditions convenues ; les paiements pour des 
prestations partielles ne sont effectués que si les conditions applicables aux termes du 
contrat spécifique sont remplies. 

15 Assurances sociales 
Les prestations à fournir et les activités à exercer en vertu du présent contrat-cadre et des contrats 
spécifiques fondés sur ce dernier constituent une activité lucrative indépendante au regard du droit 
des assurances sociales. Il incombe par conséquent à l'entreprise de verser elle-même ses propres 
cotisations et celles de ses collaborateurs à sa caisse de compensation AVS. Le service demandeur 
ne doit à l’entreprise et aux collaborateurs de cette dernière ni cotisations d’assurances sociales (AVS, 
AI, APG, AC, etc.) ni indemnités telles qu’indemnités pour vacances, maladie, accident, invalidité ou 
décès. 

Si, contre toute attente, la caisse de compensation AVS devait qualifier ultérieurement le présent con-
trat comme relevant d'une activité lucrative salariée et exiger le paiement de cotisations aux assu-
rances sociales de la part de l'adjudicateur, l'entreprise s'engage à rembourser lesdites cotisations à 
l'adjudicateur, sur présentation par ce dernier d'une facture payable à 30 jours. 

https://www.e-rechnung.admin.ch/f/index.php
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16 Peines conventionnelles 
Si l'entreprise ne respecte pas les dispositions en matière de protection sur le lieu du travail, les condi-
tions de travail, le principe de l'égalité salariale entre femmes et hommes (ch. 5 des CG pour les ser-
vices informatiques (édition d'octobre 2010, état de janvier 2021)), les délais (ch. 14 des CG pour les 
services informatiques (édition d'octobre 2010, état de janvier 2021) ou ch. 20 des CG pour les ser-
vices informatiques (édition d'octobre 2010, état de janvier 2021)) ou l'obligation de garder le secret 
(ch. 16 des CG pour les services informatiques (édition d'octobre 2010, état de janvier 2021) ou le ch. 
22 des CG pour les services informatiques (édition d'octobre 2010, état de janvier 2021), il est rede-
vable d’une peine conventionnelle au sens des chiffres correspondants des CG.  
La peine conventionnelle pour violation de la clause d'intégrité est réglée au ch. 19.1 ci-après.  

17 Droits de protection 
Tous les droits de propriété nés de l’exécution du contrat appartiennent à l'adjudicateur (ch. 18 et 19 
des CG pour les services informatiques (édition d'octobre 2010, état de janvier 2021)). Les éventuels 
droits de propriété relatifs aux résultats du travail que les collaborateurs externes mis à disposition ont 
produits au cours de l'exécution du contrat appartiennent également exclusivement. Ces résultats ne 
peuvent être utilisés par les collaborateurs externes ou par l'entreprise. 

18 Garantie et responsabilité 
La responsabilité dans le cadre du présent contrat-cadre se fonde sur le ch. 20 des CG pour les ser-
vices informatiques. 
La responsabilité des parties et les questions de garantie en relation avec les contrats spécifiques 
sont réglées dans les dispositions des conditions générales applicables au cas particulier (cf. ch. 3). 

19 Autres dispositions 

19.1 Clause d'intégrité 
Les parties s'engagent à prendre toutes les mesures permettant d'éviter la corruption et à s'abstenir 
en particulier d'offrir ou d'accepter toute libéralité ou tout autre avantage. Si elle ne respecte pas cet 
engagement, l'entreprise doit verser une peine conventionnelle à l'adjudicateur. Celle-ci correspond à 
10 % du montant du contrat et s'élève à au moins 3000 francs par infraction. 

L'entreprise prend acte du fait que toute violation de la clause d'intégrité entraîne en principe la résilia-
tion du contrat par l'adjudicateur pour justes motifs. 

19.2 Déclaration du soumissionnaire 
Par la signature du formulaire « Déclaration du soumissionnaire » de la Conférence des achats de la 
Confédération (CA), l'entreprise s'engage à respecter les dispositions sur la protection des travailleurs, 
les conditions de travail et l'égalité salariale entre femmes et hommes (art. 12 de la loi fédérale du 21 
juin 2019 sur les marchés publics [LMP; RS 172.056.1]; art. 4 de l'ordonnance du 12 février 2020 sur 
les marchés publics [OMP; RS 172.056.11]). 

19.3 Contrôle de sécurité relatif aux personnes 
Le service demandeur peut demander au service spécialisé CSP DDPS d'effectuer un contrôle de sé-
curité relatif aux personnes. À la première requête du service demandeur, les collaborateurs retenus 
par l'entreprise doivent se soumettre à un contrôle de sécurité relatif aux personnes du degré requis 
par l'ordonnance du 4 mars 2011 sur les contrôles de sécurité relatifs aux personnes (OCSP; 
RS 120.4). S'ils sont jugés comme n'étant pas exempts de risques, le présent contrat peut être résilié 
totalement ou partiellement (art. 154 du code des obligations [CO ; RS 220]). 

Le service demandeur décide si l'entreprise doit remplacer, dans un délai de 14 jours, les collabora-
teurs concernés par des personnes ayant les mêmes qualifications et jugées comme ne présentant 
pas de risques.  
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Si le contrat est résilié totalement ou partiellement et si les prestations convenues contractuellement 
sont rémunérées en régie, le travail dont l'exécution est attestée est rémunéré aux tarifs horaires con-
venus. Par contre, lorsque la rémunération convenue consiste en un prix ferme, l'entreprise supporte 
seule le risque que le contrôle de sécurité auquel sont soumis ses collaborateurs n'aboutisse pas à 
une déclaration de sécurité au sens de l'art. 22, al. 1, let. a, OCSP. 

19.4 Sous-traitance 
Le recours à des sous-traitants de premier niveau est admis. Si le soumissionnaire fait appel à des 
sous-traitants pour l'exécution des prestations, il assume la responsabilité générale du projet. Il in-
dique les noms et les rôles de tous ses sous-traitants.   

L'entreprise demeure responsable envers l'adjudicateur pour la fourniture des prestations des sous-
traitants et pour la réparation des dommages causés par ceux-ci, au même titre que si elle avait agi 
elle-même.  

 

19.5 Autres dispositions 
Aucune 

19.6 Obligations de déclaration 
L'entreprise a pris acte du fait que l'adjudicateur doit accorder aux tiers l'accès au présent contrat-
cadre et à tout avenant ou annexe sur demande, si les exigences de la loi du 17 décembre 2004 sur la 
transparence (LTrans; RS 152.3) sont respectées. En règle générale, l’adjudicateur consulte l'entre-
prise lorsqu'il envisage d'accorder l'accès et lui donne la possibilité de formuler des observations dans 
un délai de 10 jours. L’adjudicateur informe l'entreprise de sa décision concernant la demande d'accès 
(art. 11 LTrans). Si l’adjudicateur est tenu d'accorder l'accès au contrat en tout ou en partie à des tiers 
contre la volonté de l'entreprise, celle-ci peut soumettre par écrit au Préposé fédéral à la protection 
des données et à la transparence une demande en médiation dans un délai de 20 jours à compter de 
la date de réception de la décision du pouvoir adjudicateur (art. 13 LTrans). 

20 Documentation et travaux de clôture 
L'entreprise documente toutes les prestations de façon suffisamment détaillée pour que le service de-
mandeur soit à même de les utiliser conformément à leur destination et d'en assurer l'éventuel trans-
fert à un autre soumissionnaire. 

Si le présent contrat-cadre prend fin dans son intégralité (notamment en cas de résiliation) ou si les 
prestations fondées sur un contrat spécifique prennent fin, l'entreprise doit remettre au service deman-
deur une documentation suivie et complète des prestations fournies. Cette documentation est dans 
tous les cas soumise aux mesures périodiques d'assurance de la qualité relatives au projet, conformé-
ment au ch. 6. 

Le contenu de la documentation est fixé en détail dans le contrat spécifique concerné. 

Sur demande, l'entreprise doit soumettre les travaux de clôture et de remise au service demandeur 9 
mois avant la fin du présent contrat-cadre. Ces travaux incluent:  

• la planification et la réalisation d'un projet de clôture et de remise; 
• la remise sans solution de continuité des prestations et des livraisons à un éventuel nouvel 

adjudicataire, que l'entreprise doit soutenir avec tous les moyens à sa disposition; elle ne doit 
en outre rien faire qui puisse entraver ou mettre en péril le transfert. 

21 Cession de créances et transfert des rapports juridiques 
Les créances de l'entreprise nées du présent contrat-cadre ne peuvent être cédées ou mises en gage, 
ni grevées de toute autre manière, sans l'accord écrit de l'adjudicateur. 
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L'entreprise est tenue de transférer à ses éventuels ayants droit l'ensemble des droits et des obliga-
tions convenus dans le présent contrat-cadre et dans les contrats spécifiques fondés sur ce dernier. 
Le transfert de droits et d'obligations, de parties du contrat ou de l'ensemble des rapports juridiques 
requiert l'accord écrit du service d'achat. Ce dernier ne peut refuser son consentement que pour de 
justes motifs. 

22 Pas de société simple 
Les parties ne constituent en aucun cas une société simple au sens des art. 530 ss CO. 

23 Droit applicable, for  
En cas de litiges résultant du présent contrat, seul le droit suisse s'applique, à l'exclusion des règles 
en matière de conflits de lois et de la Convention des Nations Unies du 11 avril 1980 sur les contrats 
de vente internationale de marchandises (Convention de Vienne ; CISG, RS 0.221.211.1). 

Le for exclusif est Berne, en Suisse. 

24 Entrée en vigueur, modifications et durée du contrat-cadre 

24.1 Entrée en vigueur / durée du contrat-cadre 
Le présent contrat prend effet après signature du document par toutes les parties. 

Il vaut jusqu’au 31.12.2026. Les rapports contractuels prennent fin sans résiliation après cette date. 

24.2 Modifications du contrat-cadre 
Pour être valables, les modifications ou compléments apportés au présent contrat-cadre ou aux autres 
éléments du contrat doivent faire l'objet d'un accord écrit entre les parties. Cela vaut également pour 
la suppression de cette règle. 

24.3 Résiliation pour justes motifs 
Chaque partie a le droit de résilier par écrit, avant l'expiration de leur durée, le contrat-cadre ou les 
contrats spécifiques pour justes motifs en cas de violation grave des dispositions contractuelles par 
l'autre partie. La partie envisageant la résiliation fixe au préalable à l'autre partie un délai convenable 
pour qu'elle puisse fournir ses prestations conformément au contrat.  

L'adjudicateur a le droit de résilier le présent contrat-cadre avec effet immédiat pour justes motifs no-
tamment si: 

• l'entreprise est mise en faillite, a déposé une demande de sursis concordataire ou entre en 
liquidation;  

• l'entreprise s'est déclarée en liquidation (sont exclus les cas de liquidation volontaire en vue 
d'une fusion ou d'une réorganisation); 

• les biens de l'entreprise sont saisis;  
• l'entreprise ne remplit pas ses obligations contractuelles malgré la notification écrite de récla-

mations et l'octroi d'un délai convenable pour remplir correctement lesdites obligations. 

La résiliation pour justes motifs n'affecte pas les autres droits des parties, notamment le droit de ga-
rantie, le droit à des dommages-intérêts et le droit au versement de peines conventionnelles, ni leur 
obligation de maintien du secret.   



21098_A05_Rahmenvertrag_fr.docxf Page 12 de 12 
Version_CCMP_26.02.2021, valable à partir du 01.01.2021 

25 Établissement / signature par les parties 
Le présent contrat est établi en 3 exemplaires. Chaque partie reçoit un exemplaire signé. 

 

Pour le service d'achat 
Office fédéral des constructions et de la logistique 

Lieu et date 
Prénom et nom / fonction Prénom et nom / fonction 

Signature 

……………………………………… 

Signature 

……………………..................... 

Pour le service demandeur 
Chancellerie fédérale suisse (ChF), Secteur Transformation numérique et gouvernance de l’informatique 
(TNI) 

Lieu et date 

Prénom et nom / fonction Prénom et nom / fonction 

Signature 

……………………………………… 

Signature 

……………………..................... 

Pour l'entreprise 
Nom de l’entreprise 

Lieu et date 

Prénom et nom / fonction Prénom et nom / fonction 

Signature 

……………………………………… 

Signature 

……………………………………… 

Distribution: 
Le présent contrat est signé en 3 exemplaires originaux, déposés comme suit: 

Office fédéral des constructions et de la logistique 
Chancellerie fédérale suisse (ChF) – Secteur Transformation numérique et gouvernance de l’informa-
tique (TNI 
Entreprise 

Annexe 
Aucune 
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